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COMPAGNIE DES EXPERTS DE JUSTICE 
Près la COUR D’APPEL DE BESANÇON 

 

SESSION DE FORMATION EJ/ETI 5 

Les fondamentaux de la rédaction du rapport, la pièce maîtresse de 
l’expertise 

Spécificité du rapport civil, administratrif et pénal 

Vendredi 12 avril 2024 
De 14h00 à 18h00 

 
Palais de Justice de Besançon 

Salle modulable (1er étage), 1 rue Mégevand, 25000 Besançon 
 

Programme de la formation 
 

Objectifs pédagogiques : 

‐ Maitrise d’une méthode rédactionnelle sur des fondements communs ; 
‐ Mesurer l’importance du rapport dans la procédure judiciaire ;  

Être capable de : 
‐ Structurer un rapport ;  
‐ Rendre compte au magistrat au moyen d’un rapport compréhensible ; 
‐ Expliquer ses démarches et méthodes d’investigations ; 

Pour savoir : 
‐ Rédiger un rapport d’expertise de qualité dans le respect du Code de procédure, 

répondant aux attentes du magistrat.   

 
Public visé - Niveau préalable requis :  

‐ Experts inscrits sur la liste des Experts de Justice près la Cour d'Appel ; 
‐ Experts Traducteurs Interprètes près la Cour d’Appel ; 
‐ Experts inscrits sur la liste probatoire des Experts de Justice près la Cour 

d’Appel ; 
‐ Pour les candidats experts : avoir déposé un dossier de candidature auprès de la 

Cour d’Appel ; 
‐ Avocats ; 
‐ Magistrats. 

Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous 
contacter directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivi de la formation. 
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Contenu détaillé de la formation 
 
14h00-14h15 Introduction 
M. David BLOND, Président CEJCA de Besançon 
 
14h15-14h45 La structure du rapport d’expertise en procédure civile ou administrative 
M. Rosario BUMBOLO et M. Gilles BENAIS, experts  
 Listes et organisation des chapitres principaux ; 

Méthode pour répondre aux chefs de missions ; 
 

14h45-15h30 Le contenu du rapport d’expertise en procédure civile ou administrative 
M. Rosario BUMBOLO et M. Gilles BENAIS, experts 
 Description du contexte et des relations contractuelles ; 

Recueil des observations et allégations des parties ; 
Constat détaillé et illustré des désordres ; 
Détermination argumentée des causes et origines ; 
Détermination des réfections et des préjudices ; 
Proposition d’imputabilité des coûts ;  
Réponses aux observations des parties, conclusion, clôture et dépôt. 
 

15h30-15h45 La gestion du rapport en procédure civile ou administrative 
M. Rosario BUMBOLO et M. Gilles BENAIS, experts 
 Avant le rapport définitif, production et diffusion des notes aux parties, 

notes de synthèse, rapports de sapiteurs, collecte des 
dires…etc.…Diffusion du rapport définitif et de l’état des frais ; 
  

15h45-16h00 Réponses aux questions 
 

16h00-16h15 Pause 
 

16h15-16h45 La structure du rapport d’expertise en procédure pénale 
Mme Magalie RIGAUD COLLIN, expert  
 Listes et organisation des chapitres principaux ; 

Méthode pour répondre aux chefs de missions ; 
 

16h45-17h10 Le contenu du rapport d’expertise en procédure pénale 
Mme Magalie RIGAUD COLLIN, expert 
 Description du contexte du litige ; 

Constat détaillé ; 
Détermination argumentée des causes et origines ; 
Détermination des préjudices ; 
Synthèse, conclusion et dépôt. 
 

17h10-17h30 La gestion du rapport en procédure pénale 
Mme Magalie RIGAUD COLLIN, expert 
 Avant le rapport, 

Diffusion du rapport définitif et de l’état des frais. 
 

17h30-17h45 Réponses aux questions 
 

17h45-18h00 QCM fin de formation 
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Organisation de la formation 
 

Intervenants :  

‐ M. Cédroic SAUNIER, conseiller 
‐ M. Emmanuel VION, substitut général 
‐ M. Rosario BUMBOLO, expert de justice 
‐ M. Gilles BENAIS, expert de justice 
‐ Mme Magalie RIGAUD COLLIN, vice-présidente CEJCA, psychologue 

clinicienne psychopathologiste 
 

Moyens pédagogiques et techniques : 

‐ Apports théoriques illustrés par des cas pratiques 
‐ Apports techniques : vidéo projecteur  
‐ Débat : questions / réponses avec la salle 
‐ Remise de supports par voie dématérialisée 

 

Contrôle des connaissances et reconnaissances des acquis : 

‐ Par l’intermédiaire d'une fiche d'évaluation remplie par les participants 
‐ Feuille d’émargement signée à la demi-journée 
‐ Attestation de formation remise aux stagiaires en fin de journée 

 
Durée de la formation : 4 heures (0,5 jour) 

 

Coût de la formation : 

‐ Membres CEJCA, postulants et avocats :    70 € 
‐ Non membres de la Compagnie :   140 € 
‐ Magistrats :      Offert 

 


